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C o n c é d a n t  
 

C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S  D E  L A  V A L L É E  D U  G A P E A U  
 
 
 
 
 
 
C o n c e s s i o n n a i r e  
 

S u b s t i t u a n t  :  G r o u p e m e n t  e n t r e  G G L  G R O U P E  S A S  /  V A R  
A M E N A G E M E N T  D E V E L O P P E M E N T  
 
S u b s t i t u é  :  A N D U E S  S A S  
 
 
 
 
 

 
Concession d’aménagement de la ZAC des Anduès 

 
N° 2021-DEVECO-18 

 
Avenant N° 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet de l’avenant N°1 au Traité de concession : 
 

Subrogation du titulaire de la Concession 
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Avenant 1 – Traité de Concession d’aménagement de la ZAC ANDUES 
 

2 

E n t r e  :  
 

La Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau, représentée par son Président en exercice, 
M. André GARRON, agissant aux fins des présentes en vertu d’une délibération du Conseil 
Communautaire en date du 10 juillet 2020, devenue exécutoire le 17 juillet 2020. 

Ci-après dénommée « la CCVG » ou le « concédant », 

  

D’une part, 

  
E t  :  

 

Le groupement constitué entre les sociétés :  

- GGL GROUPE, Société par Actions Simplifiée au capital social de 50 000 000€ - RCS MONTPELLIER 
n°422 889 469, mandataire du groupement, dont le siège social est situé Les Centuries III – 111, 
Place Pierre Duhem – BP 84 34935 Montpellier CEDEX 9, représentée par Alain GUIRAUDON, 
Directeur Général statutairement habilité  

et  

- VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT, Société Anonyme d’Economie Mixte au Capital social de 
3 000 000€ - RCS TOULON B 329 152 763 dont le siège social est situé L’albatros – avenue 
d’Entrecasteaux – BP 1406 83056 TOULON CEDEX, représentée par M. Jérôme CHABERT, 
Directeur Général dûment habilité aux fins des présentes suivant décision du Conseil 
d’Administration du 15 décembre 2021 

Ci-après dénommée « le concessionnaire initial ». 

  
 
E t  :  
 

ANDUES, Société par Actions Simplifiée au capital social de 100 000 € - RCS MONTPELLIER n°948 331 
764, dont le siège social est situé Les Centuries III – 111, Place Pierre Duhem – BP 84 34935 Montpellier 
CEDEX 9, représentée par Alain GUIRAUDON,  

Ci-après dénommée « le concessionnaire substitué ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR Prefecture

083-248300410-20230607-2023_06_07_09-DE
Reçu le 09/06/2023

Dr André Garron - président ccvg - publié le 09-06-2023



Avenant 1 – Traité de Concession d’aménagement de la ZAC ANDUES 
 

3 

E X P O S E  
 
La CCVG et le concessionnaire initial ont conclu un traité de concession d'aménagement pour la 
réalisation de la ZAC des Anduès sur la commune de SOLLIES PONT (83), le 12 avril 2022, lequel a été 
notifié au concessionnaire le 13 avril 2022. 
 
La comparution des parties audit traité stipule expressément que le groupement concessionnaire 
initial, constitué par les sociétés GGL GROUPE et VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT, se 
substituera à une société de projet constituée exclusivement par lesdits membres du groupement avec 
une répartition capitalistique prédéfinie. 
 
A cet effet et en exécution de cet engagement, les sociétés GGL GROUPE et VAR AMENAGEMENT 
DEVELOPPEMENT ont constitué entre elles la société ANDUES. 
 
Conformément aux dispositions du traité précité et du Code de la commande publique, notamment des 
dispositions des articles L.3135-1 et R.3135-6 prévoyant que le contrat de concession peut être modifié 
sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsqu’un nouveau concessionnaire se substitue au 
concessionnaire initial à la suite d’une opération de restructuration du concessionnaire initial ou en 
application d’une clause spécifique du traité, il convient de formaliser la substitution à opérer. 
 
Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT  
 
La CCVG accepte la substitution de la société ANDUES au groupement concessionnaire, qui accepte 
également, en qualité de nouveau concessionnaire de la concession d’aménagement, la réalisation de la ZAC 
des Anduès sur la commune de SOLLIES PONT (83). 
 
Le concessionnaire substitué a une parfaite connaissance de l’ensemble des engagements et obligations à la 
charge du concessionnaire de la ZAC ainsi que des droits qu’il tire du traité et de ses annexes contractuelles, 
dispensant expressément le concédant et le concessionnaire initial de lui notifier ce contrat. 
 
 
ARTICLE 2 : SUBSITUTION DU TITULAIRE 
 
La comparution des parties au traité de concession est modifiée comme suit :  
 
 
Entre : 
 

La Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau, représentée par son Président en exercice, 
M. André GARRON, agissant aux fins des présentes en vertu d’une délibération du conseil 
Communautaire en date du 17 mars 2022, devenue exécutoire le 25 mars 2022 et jointe au présent 
traité (annexe n°2) 

Ci-après dénommée « la CCVG » ou le concédant , 

  

D’une part, 
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Et : 
 
ANDUES, Société par Actions Simplifiée au capital social de € - RCS MONTPELLIER n°948 331 764, dont le 
siège social est situé Les Centuries III – 111, Place Pierre Duhem – BP 84 34935 Montpellier CEDEX 9, 
représentée par Alain GUIRAUDON, dûment habilité, 
 
Ci-après dénommée « la société » ou « l’aménageur » ou encore « le concessionnaire » 
 

D’autre part, 
 

 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU NOUVEAU TITULAIRE DU MARCHÉ  
 
Toutes les clauses et conditions du Traité demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux 
prescriptions du présent Avenant 1, lesquelles prévalent en cas de différence. Le nouveau Titulaire atteste 
remplir les conditions fixées lors de la signature du Traité de concession et présenter les capacités et 
compétences techniques et financières attendues du groupement initialement retenu. Les représentants du 
concessionnaire initial sont identiques à ceux du nouveau titulaire à l’égard du concédant, la répartition des 
missions entre les deux membres du groupement initialement titulaire est identique à celle des associés du 
nouveau titulaire. 
 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS   
 
La société ANDUES assume toutes les obligations du traité de concession pour les études déjà réalisées par 
le concessionnaire initial à la date de la prise d’effet du présent avenant.   
 
Signature de l'autorité compétente en vertu de délibération du 10 juillet 2020 : 
 
Fait à SOLLIES-PONT, le ....................................... 
 
Pour le Concédant,                                                                 Pour le groupement concessionnaire,          
Le Président de la CCVG,                                                      GGL en qualité de mandataire,                   
 
 
 
 
                    
  
 André GARRON                                                                    Alain Guiraudon                                        
  
 
Pour la SAS ANDUES, 
Le Président, 
 
 
   
 
 
 
 
Alain Guiraudon 
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